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SARLAM PRÉSENTE SA NOUVELLE GAMME PRÊT-À-ÉCLAIRER 
 
Réponse concrète à l’extinction programmée en 2016 de l’incandescence, la nouvelle gamme  
PRÊT-À-ÉCLAIRER de SARLAM favorise l’éclairage durable en intégrant les nouvelles sources à 
économie d’énergie. L’offre proposée aux professionnels (distributeurs, prescripteurs du bâtiment et 
installateurs) est composée de luminaires avec des lampes testées et qualifiées par l’entreprise : 
Halogènes ÉCO ou Fluo-compactes domestiques. Ces produits sont fondés sur un principe 
simple : un luminaire + une source = une référence. 
 
■ UNE NÉCESSAIRE ADAPTATION À L’ÉVOLUTION NORMATIVE 
 
Depuis le 1er septembre dernier est entrée en vigueur la Mesure d’Exécution Européenne sur les lampes énergivores 
issue de la directive EUP (Energy Using Product). Cette nouvelle disposition va dans le sens d’une prise de conscience 
écologique et prévoit la suppression progressive des lampes à incandescence. Jugées trop consommatrices, ces sources 
produisent 95 % de chaleur pour seulement 5 % de lumière. Leur efficacité lumineuse est la plus faible du marché avec 
moins de 15 lumen/W. 
 
■ GAMME PRÊT-À-ÉCLAIRER : LA SOLUTION PRATIQUE DE SARLAM 
 
Jusqu’à présent les luminaires dits incandescents (culot E27) étaient livrés sans source, dans la mesure où l’ampoule à 
incandescence était la seule solution possible pour les équiper. Aujourd’hui, devant l’offre pléthorique et complexe des 
nouvelles lampes à économie d’énergie, SARLAM accompagne ses clients en leur fournissant des sources adaptées à 
leurs luminaires. Les professionnels gagnent du temps, pour le choix de la bonne lampe dans le bon luminaire et pour le 
passage des commandes. Ils optimisent aussi la gestion de leurs stocks. SARLAM a édité et diffusé en grand 
nombre un guide de choix à ses partenaires distributeurs, prescripteurs et installateurs pour leur expliquer 
la démarche et les économies réalisables. 
 
■ GAMME PRÊT-À-ÉCLAIRER : LES FONDEMENTS 
 

La démarche de SARLAM a consisté à sélectionner des lampes adaptées aux luminaires afin de répondre à deux 
exigences fondamentales : 
 
� la sérénité avec des lampes de taille adéquate par rapport au volume du luminaire, le calibrage de la puissance 

dans le luminaire et l’intégration de lampes de renommée internationale, 
 

� la sécurité avec des tests d’endurance et d’échauffement de chaque luminaire selon la Norme EN60-598 
(accessibles sur simple demande), ainsi que le respect des normes NF EN 55015 et NF EN 61 000 qui traitent de la 
compatibilité Electro Magnétique. 

 
■ GAMME PRÊT-À-ÉCLAIRER : VERSION LAMPES HALOGENES ÉCO 
 
Par leur technologie et leur rendu lumineux, les lampes Halogènes ÉCO ont des caractéristiques qui se 
rapprochent de celles des lampes à incandescence tout en offrant 30 % d’économie d’énergie.  
 

Elles présentent les avantages suivants : 
 

• éclairage immédiat et cycle allumage/extinction illimité, 
• constance de la couleur de la température, 
• maintien du flux lumineux de la lampe pendant toute sa durée de vie. 

 
■ GAMME PRÊT-À-ÉCLAIRER : VERSION FLUORESCENCE DOMESTIQUE 

 
Les lampes fluo-compactes présentes dans la gamme PRÊT-À-ÉCLAIRER offrent une efficacité 
énergétique plus élevée.  
 
 

Elles permettent de réaliser jusqu’à 80 % d’économie d’énergie et ont une durée de vie pouvant aller 
jusqu'à 10 ans. Leur sélection est motivée par leur température de couleur chaude de 2700 K, 
privilégiant ainsi les lumières douces. 
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Coordonnées : 54, rue du Général de Gaulle 

28240 BELHOMERT 

Tél.: 02 37 53 80 00 

Fax : 02 37 81 20 01  

Date de création : 1949 

Activité : Fabrication et commercialisation de solutions d'appareils 
d'éclairage 

Familles de produits : Hublots résidentiels, architecturaux et fonctionnels. 

Encastrés de sol, muraux et plafonniers. 

Bornes lumineuses. 

Appliques décoratives, sanitaires et médicalisées. 

Spécificités : Gammes antivandale, détection, bi-alimentation et garantie 
d’exploitation. 

Directeur : Gaëtan GUILLER 

Chiffres clefs : CA 2008 : 23,3 K€ 

Effectifs : 100 personnes 

Site de production :  Belhomert (Eure-et-Loir - 28) 

Ambitions : Proposer des solutions d’éclairage professionnel pour le 
balisage et le cheminement en tenant compte des contraintes 
d’économies d’énergie, de confort et de sécurité. 
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